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1. OBJET DE LA NOTE

Le présent document a pour objet de définir les hypothèses générales ainsi que la vérification des dalles du PH 
R+4 et celle du PH R+6 pour le projet d’aménagement des terrasses de la CAF.  
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2. VERIFICATION DE LA DALLE DU PH R+4

Extrait du plan de coffrage (dalle qui porte simplement sur les 4 côtés avec un sens de portée 
principal) 

Béton C30/37 ; XC1 ; enrobage = 3 cm 
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Définition des surcharges état actuel 
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Etat actuel 

1) Dallettes sur plots + étanchéité + isolation + réseaux suspendus et faux plafond
2) Végétation + couche drainante + étanchéité + isolation + réseaux suspendus et faux plafond
3) Bande stérile + étanchéité + isolation + réseaux suspendus et faux plafond

Charge permanente associée = 2 kN/m² 
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Après aménagement : 

- La charge d’exploitation de 3,5 kN/m² sera considérée sur toute la surface de la terrasse (sous 
pergolas, sur dallettes et sur la végétation) sauf au droit des jardinières où aucune charge 
d’exploitation ne sera considérée. 

- La charge prévue par les pergolas est de l’ordre de 100 kg/m² (estimation d’URBADIS) appliquée 
en charges ponctuels au droit des poteaux. Les pergolas seront posées sur des plots BA ; La 
finition du sol sous les pergolas (5x4) sera en platelage bois (suppression de la végétation ou 
des dallettes), la charge permanente au droit des pergolas est prise = 0,8 kN/m² (Isolation, 
étanchéité + réseaux suspendus et faux plafond, + platelage bois)  

- La charge induite par les jardinières sera prise égale à 2 kN/m² par 10 cm de profondeur de terres. 



Architecte Emetteur 

ITC-NDC 001-B  Aménagement des terrasses de la CAF 8 / 15 

Charges permanentes cas n°3 
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Charges d’exploitation cas n°2 

Charges d’exploitation cas n°5 (neige) 



Architecte Emetteur 

ITC-NDC 001-B  Aménagement des terrasses de la CAF 10 / 15  



Architecte Emetteur 

ITC-NDC 001-B  Aménagement des terrasses de la CAF 11 / 15  



Architecte Emetteur 

ITC-NDC 001-B  Aménagement des terrasses de la CAF 12 / 15  

Conclusion : 

Les efforts de vent sur la pergola sont des efforts de dépression, la prise en compte de ces efforts 
est favorable.  

Myy aux ELUF 

Myy aux ELSCQ 
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Myy aux ELSQP 
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Mrd ELSQP = 85 kN.m/ml ; Mrd ELSCQ = 101 kN.m/ml ; Mrd ELUF = 120 kN.m/ml 
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Extrait des armatures inférieures sens X du PH R+4 

Conclusion : 
- Terrasse du PH R+4 : justifiée vis-à-vis de l’aménagement proposé avec les armatures

existantes (sans renforcement) en considérant les hypothèses de chargement annoncé 
dans ce document. 




